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Un policier peut il interroger un enfant de 8
ans seule sans les parents

Par Skg, le 19/08/2019 à 13:19

Mon fils ses fait agressé je voudrais savoir si les policiers on droit a l'écouter tout seul sans
les parents mon fil a 8 ans.

Par Visiteur, le 19/08/2019 à 14:19

BONJOUR
Les formules de politesse sont préconisées par les CGU de ce site.
Non, pas sans les parents, mais il peut être entendu par les services de protection de
l'enfance.
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